
Quelles compétences les salariés doivent-ils développer face à
l'essor de l'IA en entreprise ?

Réponse courte

Face à l'essor de l'IA, les salariés au Luxembourg doivent développer des compétences complémentaires à celles de

la machine. Les compétences numériques fondamentales (utilisation des outils d'IA, analyse des résultats,

détection des biais algorithmiques) sont devenues indispensables dans la majorité des fonctions. L'AI Act impose une

compétence en IA suffisante pour les personnes assurant la supervision humaine des systèmes à haut risque

(article 4).

Au-delà des compétences techniques, les compétences transversales comme la pensée critique, la créativité,

l'intelligence émotionnelle et la capacité d'adaptation deviennent stratégiques car elles restent difficiles à automatiser.

L'employeur a l'obligation de garantir le droit à la formation professionnelle continue (art. L.542-1) et d'adapter les

compétences des salariés aux évolutions technologiques. Le programme Fit 4 Digital Skills de Luxinnovation offre

un accompagnement gratuit pour les PME.

Définition

Les compétences face à l'IA désignent l'ensemble des savoirs, savoir-faire et savoir-être nécessaires pour

travailler efficacement aux côtés de systèmes d'intelligence artificielle. Elles se répartissent en trois catégories :

les compétences techniques (literacy numérique, data literacy, prompt engineering), les compétences critiques

(supervision, vérification, éthique) et les compétences humaines (créativité, empathie, collaboration, leadership).

L'enjeu n'est pas de former tous les salariés à développer de l'IA, mais de leur donner la capacité de

comprendre, utiliser et superviser les outils d'IA de manière efficace et responsable dans leur contexte

professionnel.

Conditions d’exercice

Le développement des compétences liées à l'IA repose sur un cadre juridique et des dispositifs de formation

accessibles au Luxembourg.
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Critère Détail

Obligation légale de

formation

Droit à la formation professionnelle continue (art. L.542-1) ; obligation d'adaptation au

poste de travail à la charge de l'employeur

Compétence IA (AI Act)
Article 4 de l'AI Act : obligation de literacy en IA pour le personnel supervisant des

systèmes d'IA ; formation adaptée au contexte d'utilisation

Compétences numériques

fondamentales

Utilisation des outils d'IA générative, interprétation des résultats, détection des

erreurs et hallucinations, prompt engineering, protection des données

Compétences critiques
Évaluation de la fiabilité des résultats, supervision humaine effective, identification

des biais algorithmiques, compréhension des limites de l'IA

Compétences transversales
Pensée critique, créativité, résolution de problèmes complexes, intelligence

émotionnelle, communication, adaptabilité, travail collaboratif

Compétences juridiques
Notions de RGPD, de confidentialité des données, de propriété intellectuelle et

d'éthique de l'IA adaptées au niveau de chaque salarié

Dispositifs de financement
Congé individuel de formation (art. L.542-8) ; cofinancement étatique de la formation

; Fit 4 Digital Skills (Luxinnovation)

Modalités pratiques

La montée en compétences des salariés face à l'IA suit un parcours progressif et différencié.

Niveau Détail

Sensibilisation (tous

salariés)

Comprendre ce qu'est l'IA et ce qu'elle n'est pas ; connaître les usages courants ; identifier

les risques ; respecter la charte IA de l'entreprise

Utilisateur courant
Maîtriser les outils d'IA déployés dans l'entreprise ; formuler des requêtes efficaces ; vérifier

et corriger les résultats ; protéger les données confidentielles

Utilisateur avancé
Configurer les outils d'IA selon les besoins métier ; automatiser des tâches ; analyser les

performances ; former les collègues

Superviseur IA
Auditer les résultats algorithmiques ; détecter les biais ; assurer la supervision humaine

effective ; signaler les incidents (obligations AI Act)

Parcours de formation
E-learning, formations en présentiel, ateliers pratiques, mentorat, certifications ; parcours

adapté au métier et au niveau initial

Évaluation des

compétences

Bilan de compétences numériques initial ; évaluation régulière des acquis ; adaptation

continue du plan de formation
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Pratiques et recommandations

Réaliser un diagnostic des compétences numériques de l'ensemble des salariés pour identifier les écarts et adapter

les parcours de formation en fonction des besoins réels de chaque métier.

Proposer des formations différenciées par niveau et par fonction en évitant l'approche uniforme, car les besoins d'un

comptable face à l'IA diffèrent fondamentalement de ceux d'un commercial ou d'un juriste.

Valoriser les compétences humaines qui ne peuvent pas être automatisées, comme la créativité, l'empathie client, le

jugement éthique et la capacité à gérer des situations complexes et ambiguës.

Créer une culture d'apprentissage continu en intégrant la veille technologique et l'expérimentation dans le quotidien

professionnel, avec des espaces dédiés (labs IA, communautés de pratique).

Accompagner particulièrement les salariés seniors ou moins familiers avec le numérique, en leur proposant un

tutorat personnalisé et en valorisant leur expertise métier comme complément indispensable à l'IA.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 Droit à la formation professionnelle continue tout au long de la vie

Art. L.542-8 Congé individuel de formation

Art. L.514-4 Gestion prévisionnelle de l'emploi et des compétences (GPEC)

AI Act - Article 4 Obligation de literacy en IA pour les fournisseurs et les déployeurs de systèmes d'IA

AI Act - Article 9 Système de gestion des risques incluant les compétences des utilisateurs

Art. L.251-1 Non-discrimination dans l'accès à la formation (âge, handicap, genre)

Art. L.414-3 et suivants Consultation de la délégation sur le plan de formation

Le développement des compétences face à l'IA est un investissement stratégique pour les entreprises luxembourgeoises. Les salariés

qui maîtrisent les outils d'IA et comprennent leurs limites représentent un avantage concurrentiel durable. L'approche la plus efficace

combine formation technique ciblée et renforcement des compétences humaines qui différencient les professionnels des algorithmes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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